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Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la volonté de mise
en place d'un socle de protection sociale universel et international dans le cadre du G 20. En effet, le commerce
mondial ne prévoit pas de prendre en compte la dimension sociale dans les critères de concurrence. Cependant,
de nombreux organismes tiennent aujourd'hui à informer plus globalement le consommateur afin de garantir au
mieux son libre choix. La concrétisation de telles aspirations pourrait passer par la création d'un label «
traçabilité sociale ». Facilement identifiable, celui-ci apparaîtrait sur les produits respectant les normes sociales
fondamentales édictées par l'Organisation internationale du travail (OIT). Afin de prendre en considération ces
observations lors de l'élaboration du prochain texte de loi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions en la matière.
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